
ENTRÉE À L’ÉCOLE

28 AVRIL 2026
ETABLISSEMENT PRIMAIRE DE

VILLARS-LE-TERROIR – POLIEZ-PITTET



VOTRE ENFANT ENTRE À 

L’ÉCOLE

Une nouvelle vie commence pour 

elle/lui 

et pour vous





DEGRÉ 

PRIMAIRE

 Art. 72 La durée de la période est de 45 
minutes.

 Art. 79 Le premier cycle primaire 
comprend les années 1 à 4. 

 Art 81 Le temps hebdomadaire 
d’enseignement est de

18 périodes en 1P

26 périodes en 2P

28 périodes en 3-4P



EP VLT-POP

Etablissement primaire de Villars-le-Terroir –

Poliez-Pittet :

- Une équipe d’enseignant(e)s

- Une direction

- Une équipe santé

- PPLS 

- Une association intercommunale (ASIRE)

- Des structures d’accueil



L’EP VLT-POP EN QUELQUES 

CHIFFRES:

 850 élèves

 109 collaborateurs (enseignants, assistants à l’intégration, 
direction)

 4 sites (Essertines, Villars-le-Terroir, Poliez-Pittet, Bottens) 

 44 classes de 1P à 8P

 10 classes de 1-2P

 6 classes de 3P

 5 classes de 4P

 6 classes de 5P

 6 classes de 6P

 6 classes de 7P

 5 classes de 8P



SITES DE L’EP





AUTRES RESSOURCES

Interne

 Educatrice en milieu scolaire

 PPLS (Psychologues, Psychomotricienne, Logopédistes) à VLT et POP

 Secrétariat Moudon (fondation Mérine): 024/557.95.59

Externe

 DGEJ

 Hotline pour les parents (ProJuventute)

Soutien (gratuit et confidentiel) lors de questions dans 

l’éducation au quotidien 



TEXTES 

LÉGAUX

 Art. 5 Buts de l’école (LEO)

L’école assure, en collaboration avec les parents, 
l’instruction des enfants. Elle seconde les parents dans 
leur tâche éducative.

 Art. 57 Age d’admission à l’école (LEO)

L’élève commence sa scolarité obligatoire à l’âge de 4 
ans révolus au 31 juillet.

 Décision 131

1. Sur demande écrite et motivée des parents, un 
congé individuel ne peut être accordé qu’en 
présence de motifs impérieux attestés ou de 
circonstances exceptionnelles.

2. Les motifs qui relèvent de la convenance 
personnelle ne justifient pas, sauf demande 
exceptionnelle dûment motivée, l’octroi d’un 
congé individuel.



CONGE JOKER

 Jusqu’à 6 demi-journées (2 demi-journées cumulables 

au maximum)

 Simple annonce au maître de classe via le formulaire de 

l’agenda/cahier de communication sans justification 

nécessaire des parents

 Annonce au minimum deux jours à l’avance

 Le congé est considéré comme utilisé en cas de 

renoncement moins de 2 jours avant son déroulé

 Pas de report du solde d’une année à l’autre



HORAIRES

Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi

1P+2P 1P+2P 2P 1P+2P 1P+2P

1P+2P 1P+2P 2P 1P+2P 1P+2P

1P+2P 1P+2P 2P 1P+2P 1P+2P

1P+2P 1P+2P 2P 1P+2P 1P+2P

2P 1P 2P 2P

2P 1P 2P 2P



CLASSE 

DÉDOUBLÉE

 Classe dédoublée 

lorsque les 1-2P sont 

ensemble

 Evite des effectifs trop 

importants

 Deux enseignantes 

par élève au 

maximum

 POP en 2026-2027



COLLABORATION 

ENTRE LES 

PARENTS 

ET LES 

ENSEIGNANTS

 Contact avec l’enseignant(e) par 

téléphone, courriel ou cahier de 

communication

 Entretien -> mode  de communication 

privilégié  Ecole/Famille. 

 Informations régulières sur progression 

des apprentissages -> cahier de 

communication.





BIENVENUE À LA SÉANCE 
DES 1P
Parce que leur premier jour d’école marque un 
grand départ, avançons main dans la main pour 
les guider avec soin et bienveillance



COMPRENDRE LE RÔLE DE CHAQUE INSTITUTION

La journée de l’élève

ECOLE EFAJE (UAPE) ASIRE



Transports parascolaires 

L’ASIRE ne gère pas les transports parascolaires. Cet exercice ne faisant pas partie des 
missions de l’ASIRE.

Orientation des familles renforcée

L’EFAJE orientera davantage les familles pour que les enfants soient placés au bon endroit, 
soit UAPE sur le site scolaire de l’élève ou accueillante de jour au même lieu de domicile que 
l’enfant pour assurer un transport existant.

Responsabilité des familles

Les transports depuis une solution de garde personnelle autant que depuis un parent en 
garde partagée, doivent être assurés par les parents.



www.asire.ch

Informations
Actualités
News



APRES-MIDI DECOUVERTE DES 
BUS SCOLAIRES

Mercredi 12 août 2026

A 13h30 (durée 1h30)

Sur le site scolaire de Poliez-Pittet

Un courrier suivra…



Olivier Simon
Directeur général efaje

www.efaje.ch





Le CET, c’est : 

Un lieu d’échange d’informations et permet la collaboration entre les 

les parents d’élèves, l’école, autorités locales et les sociétés civiles.

Séance 3 à 4 fois par année 





Les projets du CET

2024 – 2025 et 2025-2026

Soutien à la formation professionnel 
➢ Forum des métiers au collège de Bercher le 11 novembre 2025.

Journée de la Mobilité douce à l’école 
➢ Le CET soutient la mobilité douce, en lien avec la journée 

international à pied à l’école. Le CEt invite les élèves et les 

enseignants à participer à cette action.

Soutien à la fête des 50 ans des Trois-Sapins  

Octroi d’un demi-jour de congé : Mercredi avant l’ascension 

Soutien aux accompagnements des moniteurs camp de ski : 
formation JS



Assemblée Constitutive 
Quart parents 

Le jeudi 24 septembre 2026
Élection pour les représentants 
parents pour les établissements :

Bercher- Plateau du Jorat
et

Villars-le-Terroir / Poliez-Pittet



Assemblée Constitutive 
Quart parents 

1. Déposer votre candidature 
• Par mail au cet@asire.ch ou courrier postal à l’ASIRE 

route d’Echallens 21, 1041 Poliez-Pittet

2. Être présent à l’assemblée 
3. Se présenter lors de la soirée 
4. Election par les parents présents

 -> 1ère séance du CET pour la législature 2026-
31  aura lieu en octobre 2026



https://www.ape-vaud.ch/cet/



EN PRATIQUE

 Visite de classes: 

 Jeudi18 juin de 16h à 18h

 Lettre d’enclassement: début juin

 Pour toute question -> EP VLT-POP

021 338 05 00

ep.villars-poliez@vd.ch

www.ep-villarspoliez.ch

 Divers:

o Bulletin d’information via site 

internet de l’EP

mailto:ep.villars-poliez@vd.ch
mailto:ep.villars-poliez@vd.ch
mailto:ep.villars-poliez@vd.ch


SITE 

INTERNET



FILM 
 Film réalisé dans les classes de VLT-POP par 

Maëlle Zomer, personne ressource 

numérique de notre établissement



QUESTIONS



STANDS

 ASIRE

 Efaje - UAPE (ESS-
POP-VLT-BOT)

 Prévention (Ateliers 
1-2P «Nestor», 
Ecrans, Santé)

 Enseignantes 1-2P

 APE



MERCI DE VOTRE 

PARTICIPATION ET 

BONNE SOIREE.
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